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Membres en Exercice : 12 
BIAU Nathalie, DUCOURNAU Fanny, IPARRAGUIRRE Catherine, LAFENETRE Sylvie, MARIN René, MOREAU 

Aneline,  POITREAU Philippe, SARRAN Sylvie ,CAZALET Christophe, CHARLES Denis,  DUCOURNAU Philippe,    

et LAJOINIE Baptiste 
   

Membres présents : 9 

BIAU Nathalie, DUCOURNAU Fanny, IPARRAGUIRRE Catherine, LAFENETRE Sylvie, MARIN René, MOREAU 

Aneline,  POITREAU Philippe,  CHARLES Denis et   DUCOURNAU Philippe.  
 

  

Membres excusés :1 

 SARRAN Sylvie  
  
Membres absents : 2 
CAZALET Christophe et LAJOINE Baptiste 
Pouvoirs :  

Sarran Sylvie à donné procuration à Fanny DUCOURNAU  

  
Secrétaire de séance : Fanny DUCOURNAU  

 

Ordre du jour 

 

Monsieur le Maire donne lecture du dernier compte rendu du Conseil Municipal en date du 27 mars 2025 qui est 

approuvé à l’unanimité des membres. 

 

 Délibération 1 – Vote du budget primitif du photovoltaïque 2025 et affectation des résultats 

2024 
  

Monsieur le Maire présente le Budget primitif 2025 et précise que le CFU 2024 a été voté le 27 mars 

2025. 

 

a) Les résultats 2024 se présentent comme suit :  

- Un Déficit de fonctionnement de :         44.55 

- Un excédent reporté de :       4 416.79  

- Soit un excédent de fonctionnement de :     4 372.24  

- Un excédent d’investissement de :         709.34 

- Un déficit des restes à réaliser de :               0.00 

- Soit un excédent de financement de :                     709.34 

 

L’assemblée décide d’affecter le résultat de fonctionnement de l’exercice 2024 comme suit :  

 

Résultat d’exploitation au 31/12/2024 :    4 372.24 

Affectation complémentaire en réserve (1068) :               0.00 

Résultat reporté en fonctionnement (002)  :   4 372.24 

Résultat d’investissement reporté (001) : Excédent       709.34 
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b) Vote du Budget primitif 2025 du Photovoltaique 
 

Fonctionnement : 
 

Dépenses de fonctionnement  Pour mémo 

2024 

Propositions 

2025 

Vote 

011- charges à caractère général  4 584.79 6 972.24 Id° 

042- Dépenses d’ordre de 

fonctionnement – dotation aux 

amortissements  

1 867.37 1 867.37 Id° 

Total dépenses  7 316.79 6 972.24 6 972.24  

    

 

Recettes de fonctionnement Pour mémo 

2024 

Propositions 

2025 

Vote 

70 – Produits des services – vente 

électricité 

2 900 2 600 Id° 

77 – Produits exceptionnels – 

vente électricité 

  Id° 

002 – excédent de fonctionnement 

reporté 

4 416.79 4 372.24 Id°  

Total recettes  7 316.79 6 972.24 6 972.24 

    

Investissement  
Dépenses d’investissement  Pour mémo 

2024 

Propositions 

2025 

Vote  

21 – immobilisations 637.79 709.34 Id° 

Dépenses d’ordre 1 867.37 1 867.37 Id° 

Total dépenses  2 505.16 2 576.71 2 576. 

71 

 

Recettes d’investissement  Pour mémo 2024 Propositions 2025 Vote 

001-excédent 

d’investissement reporté 

637.79 709.34 Id° 

Recettes d’ordre 1 867.37 1 867.37 Id° 

Total recettes investissement  2 505.16 2 576.71 2 576.71  

 

Délibération 2 : Vote du Compte Financier Unique 2024 de la commune 
 

  Dépenses de fonctionnement Votes  2024 Réalisations 

2024 
Recettes de 

fonctionnement 
Pour mémo 

2024 
Réalisations  

2025 
11 - charges à caractère général 247 587.82 67 176.43 

 

70- Produits des services, 

domaine et vente 

3 700.00 26 557.55 

012 - Charges de personnel et frais 

assimilés 

109 200.00 98 238.43 73- Impôts et taxes  0.00 22 980.00 

014 - Atténuations de produits 35 998.00 35 997.90 731 – impositions directe 130 522.00 132 768.96 

65 - Autres services extérieurs 110 393.00 106 746.79 74 – Dotations et 
participations 

183 243.00 211 423.41 

66 - Charges financières 4 430.70 4 430.70 75- Autres produits de 

gestion directe  

0.00 0.00 

67 - Charges spécifiques  2 000.00 0.00 76 – Produits financiers  0.00 0.00 

Total dépenses réelles 511 897.82 312 590.25 013 – Atténuation de 
charges 

352.00 352.38 

Total dépenses d’ordre 32 878.00 2 031.00 002 – Excédent de 

fonctionnement  

202 940.82  202 940.82 

Total dépenses Fonctionnement 544 757.82 314 621.25 Total recettes réelles  544 757.82  624 918.49 

Total recettes de 

fonctionnement  

544 757.82  624 918.49 
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Détail du budget de fonctionnement de 2024 

 

 

- En dépenses - chapitre 011 :  

       *  les crédits inscrits sur l’article 615221 inclus la réserve de la commune. 

* les crédits consommés sur le 65568 concernent les travaux d’installation d’ éclairage public 

- En recette – chapitre 70 – les crédits réalisés sur l’article 70388 – concernent les subventions du SDEG pour  

les dépenses de  travaux d’éclairage public (Led au village et au tennis). 

 

 

 

La section d’investissement fait varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de la collectivité  
Dépenses Prévu Réalisé Recettes Prévu Réalisé 

 

001 – Déficit reporté  103 297.99 103 297.99 10 – FCTVA + Excédent 

capitalisé  

513 413.30 512 259.79 

16- Remboursement Dette  38 521.00 31 943.15 13- Subventions  354 683.69 185 495.50 

21 - Immobilisations 154 482.00 24 453.57 16- Emprunts  151 113.00 201 607.89 

23- Travaux centre bourg 755787.00 741 454.82 27- Titres immobilisés 0.00 35.78 

Total dépenses réelles  1 052 087.99 902 149.53 Total recettes réelles  1 019 209.99 899 398.96 

041- dépenses d’ordre  0.00 0.00 021 – virement section 

investissement  

30 847.00  

   040- Transfert entre 

section 

2 031.00  

Total dépenses  1 052 087.99 902 149.53 Total recettes  1 052 087.99 901 429.96 

 

 

Résultat de clôture : 

Investissement :        - 719.57 

Fonctionnement :     310 297.24 

Résultat global :        309 577.67 

 

Le solde des subventions d’investissement seront versées en 2025 (145 340.51 €) 

 

 

Délibération 3 :  Proposition   du budget primitif BP cmne 2025 

 

a) A) Affectation des résultats 2024  
 

c) Les résultats 2024 se présentent comme suit :  

- Un Déficit de fonctionnement de :    107 356,42 

- Un excédent reporté de :     202 940.82  

- Soit un excédent de fonctionnement de :   310 297.24 

- Un excédent d’investissement de :             719.57 

- Un excédent  des restes à réaliser de :      145 340.51 

- Soit un excédent de financement de :                          144 620.94 

 

L’assemblée décide d’affecter le résultat de fonctionnement de l’exercice 2024 comme suit :  

 

Résultat d’exploitation au 31/12/2024 :    310 297.24 

Affectation complémentaire en réserve (1068) :                       0.00 

Résultat reporté en fonctionnement (002)  :   310 297.24 

Résultat d’investissement reporté (001) : Déficit      719.57 
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B) Monsieur le maire précise que  le budget  2025  doit traduire la volonté de l’assemblée : 

 
-  La section de fonctionnement permet à la collectivité d'assurer le quotidien. Elle regroupe l'ensemble des dépenses et 

des recettes nécessaires au fonctionnement courant et récurrent des services communaux.  Cette année 2025, comme les 

années précédentes, les revalorisations des bases d'impositions sont indexées sur l'inflation.  
 

 

  Dépenses de fonctionnement Pour mémo 2024 Propositions 2025 

011 - charges à caractère général 247 587.82 396 147.24 

012 - Charges de personnel et frais assimilés 109 200.00 121 000.00 

014 - Atténuations de produits 35 998.00 35 998.00 

65 - Autres services extérieurs 110 393.00 122 659.00 

66 - Charges financières 4 430.70 10 705.00 

67 - Charges spécifiques  2 000.00  

Total dépenses réelles 511 897.82 686 509.24 

Total dépenses d’ordre 32 878.00 42 031.00 

Total dépenses de fonctionnement 544 757.82 728 540.24 

 

Recettes de fonctionnement  Pour mémo 2024 Propositions 2025 

70 - Produits des services, domaine et vente 3 700.00 5 700.00 

73 - Impôts et taxes   0.00 

731- Impositions directes 130522.00 135 093.00 

74 - Dotations et participations  183 243.00 210 450.00 

75 - Autres produits de gestion courante 24 000,00 27 000.00 

76 - Produits financiers    

77- Produits spécifiques    

013 – Atténuations de charges 352,00  

002 – Excédent de fonctionnement reporté 202 940,82 310 297.24 

Total recettes réelles  544 757.82 688 540.24 

Total recette d’ordre   40 000.00 

Total de recettes de fonctionnement 544 757.82 728 540.24 
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La section d’investissement fait varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de la collectivité  

 BP 2025 -  Section investissement Commune St-Germé  
Ar-
ticles Dépenses 

Ar-
ticles Recettes 

Total équipement 

OO1 Reprise résultat 0 719,57 OO1 Reprise résultat 0,00 Rar 

  
rar (Aménagement centre 
bourg ) 14 332,18 0,00   Rar-centre bourg 0,00 159 672,69 

          
Affectation du résultat 
1068 719,57   

  Sous Total   719,57   S/Total 719,57   

  Opérations financieres             

16 Rem emprunts 16   39 223,00 10222 FCTVA 94 849,00   

          024 Cession     

165 Cautions   1 113,00 165 Caution 1 113,00   

  S/Total op financières   40 336,00   S/Total op financières 95 962,00   

S/Total 1 14 332,18 41 055,57   96 681,57 159 672,69 

  OPERATIONS   

Investissement de l'année Recettes d'Equipement   

        1323 detr accessibilité 

voir rar 

        1326 DETR Mobilité douce 

204114 
Fonds de concours ccaa - voirie    25 445,00 1341 DETR Sécurité routière 

2116 Travx après reprise concession   10 000,00   Région – 20 % de 400 000 HT 

2138 Trav WC publics voir montant des rar    0,00 1323 Département voirie 

  PROJets     1323 Département ddr 

2135 
Trvx aménagement loyer au dessus du 
foyer  - menuiseries   10 000,00         

2151 trvax voirie : passage bateau   5 889,00         

2151 
Achat panneaux signalitique mairie et 
poste    2 000,00         

2151 Travx sécurisation des écoles    77 000,00   Total rar 2024   0,00 

2151 S/Total 2151   84 889,00   
Agence de l’eau - débitumisa-

tion     

2158 Projet vidéo  protection   50 098,80   
DSIL OK - 2025 réponse 

(80%)   62 598,00 

2158 Réhabilitation sol tennis   47 912,40 1641 Emprunt 0,00   

2158 Sol multi   8 870,31       

2158 Multijeux- enfants    20 000,00         

2158 

service technique - petit matériel   

5 000,00         

  S/total 2158   131 881,51         

2183 Achat enceinte    349,00         

2188 

Achat plaque laiton - maison No-
guès + poteau 

  

3 031,00         

  S/Total tr 21   240 150,51   349     

  Total projet 2025 20+21   265 595,51      

  Total dépenses  2025   306 651,08   S/Total recettes    222 270,69 
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  S/Total dépenses 2025 + rar 14 332,18 306 651,08 S/Total recettes 96 681,57 
222 

270,69 

  Total dépenses    320 983,26 Total recettes D 318 952,26 

  total dépenses 2025  320 983,26 Virement de la section invest - E 40 000,00 

  totaux dépenses (1+2+3)  A  320 983,26 Totaux recettes  358 952,26 

     

 OPERATIONS d'ORDRE      OPERATIONS d'ORDRE  

 042- 6811 - B photo 2 031,00   040-280(titre) F 
Sub 
photo 2 031,00 

 S/Total ordre 3 2 031,00 0,00 042- 28 
S/Total 
ordre 2 031,00 

 040-213 (Mdt) C 40 000,00   042-72 (titre) 40 000,00 

 Totaux :  A+C 360 983,26  Totaux : D+E+F 360 983,26 

 

 

Délibération 4 : Location de la parcelle communale « Jardin » située près du logement communal -   

Section A N°  529  

 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée une demande d’occupation d’une partie du domaine public 

de la commune pour cultiver un potager privé : parcelle Section A n° 529 située près du logement 

communal. Le demandeur souhaiterait cultiver son potager sur cette parcelle. 

Monsieur le Maire précise que l’occupation du domaine public doit faire l’objet du versement d’une 

redevance instaurée par délibération. Il est rappelé au Conseil Municipal le caractère précaire de ce 

type d’autorisation. 

L’assemblée décide, à l’unanimité des membres :  

- De fixer la redevance du domaine public à 10 € /mois ; 

- De préciser que l’eau d’arrosage sera comptabilisée et facturée selon utilisation.  

 

Délibération 5 : Devis menuiseries pour construction d’un logement d’urgence communal 

 

L’assemblée après discussion a décidé  d’aménager un logement d’urgence au dessus du foyer rural.  

Monsieur le Maire propose des devis de Menuiseries. 

Après examen des différentes propositions, c’est  

- Le devis des Etablissements DAUGA – 32110  NOGARO pour un montant de 6 663.79 € qui a 

été retenu.  

- Il est précisé que tous les autres aménagements seront faits en régie par l’employé communal .  

 
 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 22h00 


